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1. P                                                                        
& DES

1.1 OBJET SOCIAL

:

«
décret du Président de la République en date du 22 novembre 1920, a pour but de rassembler toutes les 

er à la lutte contre le cancer, de provoquer, favoriser et

atteints de cancer ainsi que leur famille ».

« La Ligue Nationale Contre le Cancer
notamment de ses Comités départementaux, en vue de favoriser et de coordonner les activités exercées par 

che également à développer des relations avec les associations et 

au cancer ». 

1.2 NATURE ET PÉRIMÈTRE DES ACTIVITÉS OU MISSIONS SOCIALES REALISÉES

La Ligue Nationale Contre le Cancer exerce quatre missions principales que sont :

Action de recherche :

Dans le cadre de la mission « Recherche », la Ligue initie, soutient, fait réaliser ou réalise et évalue des 
projets et des programmes couvrant tous les aspects de la recherche contre le cancer, incluant la 

épidémiologie et la recherche en sciences humaines et 

façon générale, elle comprend toute action permettant la réalisation de la mission.

Actions en direction des malades :

Dans le cadre de la mission « Actions pour les malades », la Ligue initie, soutient, réalise et évalue des 

liorer la qualité de leur prise en charge et de la défense 

mission.

:

Dans le cadre de la mission « », la Ligue initie, 

Action de formation :

Dans le cadre de la mission de « Actions de formation », la Ligue initie, soutient, réalise, et évalue des 

cancer et ayant trait aux autres missions sociales.

La Ligue Nationale Contre le Cancer développe son action :

En direction des malades touchés par le cancer et leurs proches, par des soutiens notamment financiers, 
matériels et psychologiques ;

modalités de prévention et de dépistage ;
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En direction des personnels soignants, des établissements de soins et de leurs groupements par des 

diagnostiques et thérapeutiques ;

En direction des chercheurs et des équipes de recherche par des aides financières et techniques ;

;

Et plus généralement, par tous les moyens susceptibles de développer ou rendre plus efficace la lutte 
contre le cancer.

1.3 ET POSTÉRIEURS A LA CLOTURE

Les faits significatifs survenus au cours d :

1.3.1 Mouvements de personnel : 

remplacement dernière quinzaine de décembre.

1.3.2 Ouverture d : 

Thouars, 3ème antenne du département en sus du siège social.

1.3.3 Encaissements tardifs de legs : 

Des legs au début de l
un impact significatif sur les résultats excédentaires.

Legs Bonnet pour 229 et Legs Billy pour 72 058,15 soit un total 302 038,53

1.3.4 Mécénat de compétence :

(durée 2 ans).
Le personnel mis à disposition a pour missions : Le développement des relations partenariales 

: offices notariaux, entreprises 

ressources issues de la générosité publique et privée.

2. PRINCIPES ET MÉTHODES COMPTABLES

2.1 PRINCIPES GÉNÉRAUX

2.1.1 Préambule

L'exercice clos le 31/12/2025 a une durée de 12 mois.

Les documents dénommés états financiers comprennent

2.1.2 Cadre légal de référence

clos au 31 décembre 2025 ont été établis et présentés conformément :

Aux dispositions du code de commerce ; 
Aux dispositions du règlement ANC n°2014-03 relatif au plan comptable général ;
Aux dispositions spécifiques du règlement ANC n°2018-06, modifié par le règlement ANC N°2020-08
Aux dispositions spécifiques du règlement ANC n°2022-06
Aux dispositions spécifiques du règlement ANC n°2023-03.
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Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, 
conformément aux hypothèses de base :

Indépendance des exercices.

a méthode des coûts historiques.

2.1.3 Changement de méthode comptable

Les règlements ANC N°2022-06 et ANC N°2023-03 relatifs à la modernisation des états financiers, sont 
applicables de manière obligatoire pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier 2025. 

Cette première application constitue un changement de règlementation comptable. Les dispositions des 
règlements ANC N°2022-06 et ANC N°2023-
sans emporter de conséquences sur les comptes antérieurs, autres que les reclassements nécessaires pour 
se conformer aux nouveaux modèles de bilan et de compte de résultat lors du premier exercice d'application.

Le bilan et le compte de résultat sont présentés conformément aux nouveaux modèles figurant dans le 
règlement ANC N°2023-03. Afin de présenter le bilan et le compte de
les nouveaux modèles, des reclassements entre les rubriques ou les postes du bilan ou du compte de résultat 
ont été effectués :

Les changements suivants ont été effectué :

- immobilisations incorporelles » et apparaissent
désormais sur une seule ligne

- Les « autres immobilisations incorporelles » ont été reclassées sur la ligne « concessions brevets, 
licences »

- Les « autres immobilisations corporelles » ont été reclassées sur la ligne « installations techniques, 
matériels et outillages »

- La ligne « titre immobilisations activité du portefeuille » a été reclassée en « autres titres immobilisés »

- Les rubriques de stock détaillé apparaissent désormais sur une seule ligne « stock et en-cours »

- Les « avances et acomptes sur commandes » ont été reclassées en « autres créances »

- La ligne « » a été reclassée au-dessus des « valeurs mobilières de 
placement »

Les changements suivants ont été effectués pour le Passif :

- La ligne « fonds statutaires » est renommée « fonds propres statutaires »

- La ligne « legs et donations en cours de réalisation » a été supprimée

- La ligne « dettes des legs et donations » a été reclassée au-dessus des lignes « dettes sociales et 
fiscales »

Les changements suivants ont été effectués pour le Compte de Résultat :

la rubrique « Reprises sur 
amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges » sont supprimés. 

produits exceptionnels sont 

incorporelles et corporelles ».
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- Les quotes- produits exceptionnels sur 
la ligne opérations en capital sont reclassées en

- charges exceptionnelles 
la rubrique « valeurs comptables des 

immobilisations incorporelles et corporelles cédées ». 

- Le poste « Salaires et traitement » est reclassé dans le poste « Salaires ». Le poste « Charges sociales » 
est reclassé dans le poste « Cotisations sociales ». Ces
de ces rubriques.

- Les pénalités et amendes fiscales précédemment classées en charges exceptionnelles sont reclassées au 
rubrique « Autres charges ». 

- Les rubriques de produits exceptionnels : sur opérations de gestion, sur opérations en capital et reprises 
sur provisions, dépréciations et transferts de charges, sont supprimées. Les produits exceptionnels 
apparaissent désormais sur une seule ligne, « Total des produits exceptionnels ». 

- Les rubriques de charges exceptionnelles : sur opérations de gestion, sur opérations en capital et dotations 
aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions, sont supprimées. Les charges exceptionnelles 
apparaissent désormais sur une seule ligne « Total des charges exceptionnelles ». 

2.2 DÉROGATIONS

2.2.1 Cotisation des Comités Départementaux

Cette disposition a été adoptée pour les raisons suivantes :

Les états financiers des Comités doivent être remontés au Siège National avant le 31 mars ;

Le Siège National doit lui-même établir ses comptes annuels pour le 28 février.

3. INFORMATIONS RELATIVES AU BILAN

3.1 NOTES SUR LE BILAN ACTIF

3.1.1 Principes généraux

A leur date d'entrée dans le patrimoine, la valeur des actifs est déterminée dans les conditions suivantes :

Les actifs acquis à titre onéreux sont comptabilisés à leur coût d'acquisition ;

Les actifs produits par l'entité sont comptabilisés à leur coût de production ;

Les actifs acquis à titre gratuit sont comptabilisés à leur valeur vénale ;

.

comptable du composant remplacé ou renouvelé est comptabilisée en charges. 

, fonction 
des indicateurs suivants :

Externes ;
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performances inférieures aux prévisions.

manière prospective la base amortissable.
les sont rapportées 

en résultat.

3.1.2 (brut)

3.1.2.1 Détail des colonnes « B et C »

3.1.3

3.1.4 Méthode et durées amortissements 
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3.1.5 Tableau de variation des immobilisations financières

Les immobilisations financières sont valorisées selon la méthode historique du premier entré premier sorti 
(méthode FIFO).

Lorsque la valeur du portefeuille au 31 décembre est inférieure à sa valeur historique, une provision pour 
dépréciation est constituée pour la différence.

Le portefeuille de titres immobilisés comprend : un compte à terme et un contrat capitalisation.

3.1.6 Crédit-bail / Leasing acquis ou renouvelé au 01/01/2025

3.1.7 Stocks

Les produits destinés à la vente sont évalués selon la méthode du coût unitaire moyen pondéré.
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Un inventaire physique est pratiqué deux fois par an, au mois de juin et décembre.

3.1.8 Etat des échéances des créances

3.1.9 Tableaux des dépréciations

3.1.10 Disponibilités

3.1.11 Produits à recevoir par postes du bilan
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3.1.12

3.2 NOTES SUR LE BILAN PASSIF

3.2.1 Tableau de variation des fonds propres
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3.2.3 Provisions pour risques et charges

3.2.3.1 Tableau de variation

3.2.3.2 Provision pour engagements de retraite et avantages assimilés

Les engagements de retraite et avantages assimilés sont évalués et comptabilisés en application de la 
recommandation ANC n°2013-02.

Les principales hypothèses économiques retenues sont ; l
méthode ci-dessous :

suivantes :

Âge de départ à la retraite retenu est 64 ans ;

Départ

3.2.4 Dettes

3.2.4.1 Etat des échéances
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3.2.4.2 Détail des dettes fiscales et sociales

3.2.5 Charges à payer par postes du bilan

3.3 AUTRES INFORMATIONS SUR LE CONTENU DE POSTES DE BILAN
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4. INFORMATIONS RELATIVES AU COMPTE DE RESULTAT

4.1 COMPTE DE RESULTAT PAR ORIGINE ET DESTINATION (CROD)

C Administration national en 
date du 03/03/2020.
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4.2 PRODUITS DU COMPTE DE RÉSULTAT PAR ORIGINE ET DESTINATION

4.2.1 Produits liés à la générosité du public

Les produits de la générosité du public constituent la première source de financement de .

Ils sont utilisés en priorité pour le financement des missions sociales.

4.2.1.1 Cotisations sans contrepartie

Les cotisations sans contrepartie sont les cotisations sans autre contrepartie que la participation à 
.

Les cotisations sont comptabilisées en produit lors de leur encaissement effectif. 
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4.2.1.2 Dons manuels et dons étrangers

Le poste « dons manuels » comprend les dons manuels monétaires dont le fait générateur est 
enregistrés au fur et à mesure de leur collecte et sont répartis entre dons affectés et non affectés.

0,00

la Ligue doit 
-04 du 30 juin 2022 est mise à la disposition du public au siège du 

Comité

4.2.1.3 Mécénat

Le mécénat est un soutien financier ou matériel apporté par une personne morale ou une personne physique 

Mécénats » à la signature de la convention.

Si la convention est pluriannuelle la part attribuée relative aux exercices ultérieurs est comptabilisée en 

Un mécénat non financier constitue une contribution volontaire en nature.

4.2.1.4 Autres produits liés à la générosité du public

(a) Au sein de Ligue, les produits financiers sont exclusivement générés à partir de la Générosité du Public.

4.2.2 Produits non liés à la générosité du public

4.2.2.1 Parrainage des entreprises

une contrepartie directe (en général publicitaire) pour le partenaire.

Les conventions de produit-

parrainage selon les termes de la convention.

4.2.2.2 Contributions financières sans contrepartie

Une contribution financière est un soutien facultatif octroyé par une autre entité. Ces contributions ne 
constituent pas la rémunération de prestations ou de fourniture de biens.

-part de 
générosité du public de cette entité, auquel cas cette quote-part sera considérée comme des produits de la 
générosité du public. 

un compte de produits :
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, ;

Exceptionnels,

4.2.2.3 Autres produits non liés à la générosité du public

La rubrique « Autres produits non liés à la générosité du public » comprend :

4.2.3 Subventions et autres concours publics

La rubrique « Subventions et autres concours publics » comprend :

Au titre des subventions :
o Les
o La quote-

résultat.

L -9.

Les dépenses engagées avant que notre association
sont inscrites en charges, sans que la subvention attendue puisse être inscrite en produits.

-
Reports en 

fonds dédiés » en contrepartie du passif « ».

Provisions pour risques et charges »
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4.2.4 Reprises sur provisions et dépréciations

4.2.5 Utilisation des fonds dédiés

4.3 CHARGES DU COMPTE DE RÉSULTAT PAR ORIGINE ET DESTINATION

4.3.1 Modalités de répartition des charges

La structure du compte de résultat par origine et destination est établie à partir de la balance 
entre les différentes 

catégories :

Missions sociales ;

Frais de recherche de fonds ;

Frais de fonctionnement.

Une répartition analytique des charges directes est effectuée
.

et garde un caractère permanent, cette 
9 décembre 2025.

Les frais de personnel de fonctionnement sont répartis en fonction du pourcentage du temps de travail 
effectif passé dans les emplois correspondants, selon une clé de répartition.
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4.3.2 Missions sociales

4.3.3 Frais de recherche de fonds

4.3.3.1

dans le but de recueillir auprès du public des moyens pour réaliser son action.

L -vie)
multiples 

formes : campagne publicitaire sur panneaux, par envoi postal, par médias sociaux, spots publicitaires ;

Les frais de traitement des dons, legs, donations, assurance-vie ou mécénat ; 

L

Les frais de gestion des actifs issus de la générosité du public ou financés par la générosité du public.
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4.3.3.2 Frais de recherches des autres ressources

but 
publics.

Les frais de recherche et de traitement de parrainage, de cotisations avec contrepartie ou de

sociales ;

L

Les frais de gestion des actifs qui ne sont pas issus de la générosité du public dont les fruits constituent 
.

4.3.4 Frais de fonctionnement

La rubrique « Frais de fonctionnement » comprend les charges engagées pour la gestion et la gouvernance 
.

aux 
rubriques « Missions sociales » ou « Frais de recherche de fonds ».

 CHARGES PAR DESTINATION
3- FRAIS DE FONCTIONNEMENT 82 721,27 70 066,30

3.1 Frais d'information et de communication 28 326,32 20 088,26
Frais d'information et de communication externe 28 326,32 20 081,86
Frais d'information et de communication interne 6,40

3.2 Frais de fonctionnement 53 944,94 49 624,53
Frais de gestion 44 197,47 41 267,44
Formation administrative
Impôts et taxes 870,29 72,83
Cotisation statutaire 10%  8 877,18 8 284,26

3.3 Autres charges  450,01 353,51
Charges financières 450,01 353,51
Dotations aux amortissements 
Charges exceptionnelles 

 EXERCICE N  EXERCICE N-1 
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Détail des frais de gestion :

4.3.5 Dotations aux provisions et dépréciations

Les dotations aux provisions et déprécations concernent notamment les legs ou donations avec charges et 
les dépréciations des actifs acquis au moyen de la générosité du public.

Contrairement aux dotations aux provisions et dépréciations qui seront reprises lors de la constatation de la 
charge, objet de la provision ou de la dépréciation, ou si elles deviennent sans objet, les dotations aux 
amortissements constituent des charges définitives qui sont ventilées dans les rubriques de missions sociales, 
frais de recherche de fonds ou frais de fonctionnement.

4.4 CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE DU CROD

4.4.1 Principes généraux

apporte à 
un travail (bénévolat, mises à dispositions de personnes), des biens (dons en nature) ou des 

services (mises à disposition de locaux ou de matériel, prêt à usage) à titre gratuit. 

cette personne morale bénéficiaire.

Les contributions volontaires en nature sont comptabilisées dans des comptes de classe 8 :

prestations en nature, bénévolat) ;
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Au débit, en contrepartie, leurs emplois selon leur nature (secours en nature, mises à disposition gratuite 
de locaux, prestations, personnel bénévole).

Ces éléments sont présentés au pied du compte de résultat dans la partie « Contributions volontaires en nature 
», en deux colonnes de totaux égaux.

4.4.2 Principes de valorisation

Exemples : valorisation des locaux mis à disposition, mise à disposition de salle, prestations diverses

4.4.3 Mécénat de compétence :

Le mécénat de compétence est réglementé par une convention tripartite (Employeur, personnel et comité) qui 
fixe les jours et horaires de travail (art.7) et la rémunération (Art.8).

à son contrat de travail .

Tous les frais engagés par le personnel, dans le cadre de sa mission, sont pris en charge par le comité selon 
le barème applicable en son sein.
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4.6 AUTRES INFORMATIONS SUR LE CONTENU DE POSTES DU COMPTE DE RESULTAT

4.6.1 Honoraires des commissaires-aux-comptes

Le montant des honoraires des commissaires-aux-comptes figurant au compte de résultat se présente comme suit : 

4.6.2 Charges et produits exceptionnels

4.7 COMPTE D

4.7.1 (CER)
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 079 - COMITÉ DES DEUX-SÈVRES Décembre 2025 Décembre 2024

EMPLOIS PAR DESTINATION CER
TOTAL GÉNÉROSITÉ 

DU PUBLIC
 TOTAL GÉNÉROSITÉ 

DU PUBLIC 

EMPLOIS DE L'EXERCICE
1. MISSIONS SOCIALES 500 977,56 484 753,59

1.1 Réalisées en France 500 977,56 484 753,59
Actions réalisées par l'organisme 190 377,56 181 753,59

Actions en direction des malades, des proches et étbs de santé 165 334,95 152 448,59
hébergement transport 8,64

Soins de supports 165 334,95 152 439,95
Soins de support soutien psychologique 53 370,68 35 260,21
Soins de support activités physiques 19 496,67 13 778,44
Soins de support soutien esthétique 13 382,39 14 639,00
Soins de support soutien nutrition 4 321,01 4 831,00
Soins de support autres 16 649,11 19 102,47
Information, orientation 715,77 605,78
Visite des malades 4,48
Accompagnement social  aide à l'insertion sociale 331,86 96,16
Secours financiers aide à domicile 31 416,87 31 449,37
Subvt aux associations de malades 45,00 6 450,00
Fonctionnement de la mission 25 601,11 26 227,52

Actions de prévention et de promotion du dépistage en direction du publ ic 9 927,00 14 577,63
Prévention primaire 64,62

Prévention primaire tabac 61,18
Tabac précarité 3,44
interventions en milieu scolaire 32,00 1 252,43
Clap Santé 1,80 1,80
Dépistage cancer du sein 3 438,20
Dépistage colon rectum 70,00 116,00
Information du public 86,14 114,92
Vivre 121,33 94,86
Fonctionnement de la mission 9 615,73 9 494,80

Actions de formation et d'amélioration des pratiques en direction des professionnels Santé et autres publ ics 3 700,65 3 798,71
Actions de formation professionnels et autres publics 3,98
Autres actions de formation dans le cadre des missions sociales 3 367,89 3 363,43
Fonctionnement de la mission 328,78 435,28

Actions de société et pol itique de santé 1 628,35 1 368,18
Représentations des usagers 202,72 239,29
Fonctionnement de la mission 1 425,63 1 128,89

Actions en direction des chercheurs et etb de recherche contre le cancer 9 786,61 9 560,48
Versements à d'autres organismes agissant en France 310 600,00 303 000,00

Actions en direction des malades, des proches et ebts de santé 7 100,00 120 000,00
Aménagement aux seins des étbs de santé 6 500,00
Subvt aux ass de malades ou d'anciens malades 600,00
EDT 120 000,00

Actions en direction des chercheurs et etb de recherche contre le cancer 298 500,00 180 000,00
Programmes nationaux 204 500,00 110 000,00

Équipes labellisées 89 000,00 19 000,00
Recherche prévention des cancers 21 000,00
Adolescent face au cancer 12 477,19 18 490,75
Recherche linique 30 000,00 30 250,00
Congrès 500,00
Partenariat avec des grandes institutions 72 522,81 21 259,25

Programmes régionaux et départementaux 94 000,00 70 000,00
Autres actions 5 000,00 3 000,00

2. FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS 88 160,89 106 130,01
2.1 Frais d'appel à la générosité du public 88 157,45 106 130,01

Frais d'appel de dons 61 726,80 64 758,92
Frais d'appel des legs 200,16
Frais traitements des dons 26 230,49 28 057,03
Achats pour manifestations et reventes 13 314,06

2.2 Frais de recherche d'autres ressources 3,44
3. FRAIS DE FONCTIONNEMENT 81 790,69 65 689,94

3.1 Frais d'information et de communication 28 326,32 20 088,26
Frais d'information et de communication externe 28 326,32 20 081,86
Frais d'information et de communication interne 6,40

3.2 Frais de fonctionnement 53 014,36 45 248,17
Frais de gestion 43 266,89 36 891,08
Impôts et taxes 870,29 72,83
Cotisation statutaire 10% 8 877,18 8 284,26

3.3 Autres charges 450,01 353,51
Charges financières 450,01 353,51

TOTAL DES EMPLOIS 670 929,14 656 573,54
4. DOTATIONS AUX PROVISIONS ET DÉPRÉCIATIONS
5. REPORTS EN FONDS DÉDIÉS DE L'EXERCICE
EXCÉDENT DE LA GÉNÉROSITÉ DU PUBLIC DE L'EXERCICE 322 203,24 60 907,59
TOTAL 993 132,38 717 481,13

B - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE TOTAL TOTAL

EMPLOIS DE L'EXERCICE
1. CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AUX MISSIONS SOCIALES 31 755,24 19 138,68

Réalisées en France 31 755,24 19 138,68
Réalisées à l'étranger

2. CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES À LA RECHERCHE DE FONDS 57 310,86 9 052,56
3. CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AU FONCTIONNEMENT 35 016,30 24 662,88
TOTAL 124 082,40 52 854,12

Détails
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4.7.2

Le retraitement des immobilisations et de leurs dotations à compter des exercices ouverts dès le 

 079 - COMITÉ DES DEUX-SÈVRES Décembre 2025 Décembre 2024

RESSOURCES PAR ORIGINE CER TOTAL GÉNÉROSITÉ 
DU PUBLIC

TOTAL GÉNÉROSITÉ 
DU PUBLIC

RESSOURCES DE L'EXERCICE
1. RESSOURCES LIÉES À LA GÉNÉROSITÉ DU PUBLIC -993 132,38 -717 481,13

1.1 Cotisations sans contrepartie -26 216,00 -26 496,00
1.2 Dons, legs et mécénat -412 625,57 -429 545,52

Dons manuels non affectés -412 366,07 -429 545,52
Dons manuels affectés
Legs, donations et assurances-vie non affectés
Legs et autres l ibéralités affectés
Mécenat -259,50

1.3 Autres produits liés à la générosité du public -554 290,81 -261 439,61
Manifestations -2 529,50 -884,00
Ventes (dont abonnement à vivre) -630,50 -20,00
Prestations et autres ventes
Activités de récupération
Charges et Produits exceptionnels
Droits d'auteurs
Autres produits affectés aux missions sociales (dont abonnement à vivre) -168,60
Autres produits affectés
Produits financiers -9 126,54 -9 068,56
Quotes parts de générosité reçues d'autres entités -542 004,27 -251 298,45

2.        REPRISES SUR PROVISIONS ET DÉPRÉCIATIONS
3.       UTILISATIONS DES FONDS DÉDIÉS ANTERIEURS

Utilisation fonds dédiés sur subventions d'exploitation
Utilisation fonds dédiés sur contributions financières 
Utilisation fonds dédiés  sur contributions financières provenant du siège
Utilisation fonds dédiés s/ressources GP
Utilisation fonds dédiés ressources GP réseau legs affectés

TOTAL DES RESSOURCES -993 132,38 -717 481,13

DÉFICIT DE LA GÉNÉROSITÉ DU PUBLIC DE L'EXERCICE

TOTAL -993 132,38 -717 481,13

Ressources reportées liées a la générosité du public en début d'exercice (hors fonds dédiés) 679 441,32 618 533,73

+ Excédent ou - insuffisance de la générosité du public 322 203,24 60 907,59

Investissements et désinvestissements nets liés a la GP -969,90

Ressources reportées liées a la générosité du public en fin d'exercice (hors fonds dédiés) 1 000 674,66 679 441,32

B - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE TOTAL TOTAL

RESSOURCES DE L'EXERCICE
1. CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES LIÉES À LA GÉNÉROSITÉ DU PUBLIC -124 082,40 -52 854,12

Bénévolat -76 982,40 -52 854,12
Prestations en nature -47 100,00
Dons en nature

TOTAL -124 082,40 -52 854,12

Détails
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Le financement des immobilisations a été réparti selon les différentes sources de financement utilisées pour 
réaliser les acquisitions. Les immobilisations sont financées par la Générosité du public en dehors des 

ts.

Les dotations se rapportant à ces immobilisations sont neutralisées à hauteur de la quote-part de la générosité 
du public les ayants financées.

4.7.3

La méthode retenue est la détermination dans un premier temps des emplois financés par des ressources 

du CROD (autres fonds privés, subventions, et autres concours publics, et autres produits). 

financé par les autres ressources.

5.

5.1 INFORMATIONS RELATIVES AUX OPÉRATIONS ET ENGAGEMENTS HORS BILAN

5.2 AUTRES INFORMATIONS

5.2.1 Informations relatives aux bénévoles
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Rubriques
Nombre 

de personnes

Nombre 
d'heures de 

bénévolat dans 
l'année

Equivalent 
plein-temps 

des heures de 
bénévolat (1)

Valorisation en 
Euros 

(2)

Administrateurs élus 13

Ne sont pas comptés les Administrateurs "membres de droit";

Ne sont pas prises en compte les heures d'activité liées aux charges 

Bénévoles "administratifs" 7 782 0,49 13 925,24

Il s'agit des bénévoles exerçant leur activité (saisies sur sysmarlig, comptabilité, 

activités d'administrateurs agissant en dehors de leurs charges normales.

Bénévoles de terrain 38 2 599 1,62 46 314,38

Y compris les administrateurs agissant en dehors de leurs charges normales

Organisation de manifestations
Communication, démarches auprès des médias
Ventes au profit du CD

Quête sur la voie publique ou à domicile

Autres.

Total 58 3 381 2,11 60 239,62

(1) A calculer à partir du nombre d'heures annuelles, sur la base de 35 heures hebdomadaires durant 11 mois (nombre d'heures/1645 heures)

5.2.2 Informations relatives au personnel salarié

:

(1) = nombre d'heures DADS/1820 heures

5.2.3

5.2.4

à 3275 membres.

La cotisation des adhérents
2001.
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